Thème 2 : La production de l’information financière

	2. La production de l’information financière : comptabilisation et contrôle des opérations courantes 
(Durée indicative : 60 heures, cours et travaux dirigés) 
	Cette partie complète l’étude menée en première sur l’élaboration de l’information comptable. L’objectif est d’aboutir à une représentation du modèle comptable plus proche de la réalité (sans toutefois entrer dans une technicité à visée professionnelle) de façon à enrichir le travail d’analyse et d’utilisation de l’information comptable, financière et de gestion pour l’aide à la décision. 
	

	2.1. Les clients et les fournisseurs 
	L’ensemble des opérations réalisées avec les tiers sera envisagé d’un point de vue analytique et synthétique de façon à créer les liens nécessaires à une représentation globale du modèle comptable : 

- une première étape d’analyse des opérations et d’enregistrement dans les comptes ; 

- une seconde étape où sera étudiée l’incidence de chaque opération sur le compte de résultat, la trésorerie ou le bilan. 
	- Les factures de doit et d’avoir, leur comptabilisation en tenant compte des réductions commerciale et financière, des frais de port et des avances et acomptes. 

- Les comptes clients et fournisseurs ; leur suivi : lettrage et contrôle des comptes. 

	2.2. Les fournisseurs d’immobilisations 
	
	- Les différentes catégories d’actifs immobilisés : incorporels, corporels et financiers. 

- Le coût d’entrée des actifs immobilisés. 

- Les actifs immobilisés et leur comptabilisation : acquisition en tenant compte des avances et acomptes, cession.

	2.3. Les banques
	
	- Les opérations bancaires et leur suivi; l’état de rapprochement. 

- Les commissions et les agios sur découvert : leur comptabilisation. 

- Les placements : comptabilisation des opérations d'acquisition, de cession et de perception des revenus de valeurs mobilières.

	2.4. Le personnel et les organismes sociaux
	
	- Les composantes d’un bulletin de paie : salaire de base, primes et indemnités, cotisations sociales. 

- La paie, comptabilisation avec distinction des organismes sociaux collecteurs.

	2.5 L’État
	
	La TVA à décaisser : calcul et comptabilisation.


2.1. Les clients et les fournisseurs 
Les opérations courantes (livraisons de biens, prestations de services) sont étudiées en prenant en compte la TVA et sont comptabilisées au journal. Les rabais, remises, ristournes et escomptes de règlement sont étudiés. Le cas des réductions en « cascade » n’est pas traité. 

Les effets de commerce ne sont pas abordés. 

2.2. Les fournisseurs d’immobilisations 
Les immobilisations qui font l’objet d’une étude sont les suivantes : logiciels, terrains, constructions, matériels, autres titres immobilisés. Les titres de participation sont exclus de cette étude. 

2.3 Les banques 
L’analyse des opérations bancaires inclut l’emprunt déjà étudié en classe de première en considérant que l’action peut avoir lieu en cours d’exercice, le tableau d’amortissement étant fourni. 

2.4. Le personnel et les organismes sociaux 
Le calcul des charges sociales est réalisé dans des cas simplifiés : 

- une ligne par organisme collecteur (à savoir URSSAF, ASSEDIC, organismes de retraites) ; 

- utilisation éventuelle de taux fictifs ; 

- utilisation du seul plafond « "Sécurité Sociale ». 

Le traitement de la CSG et de la CRDS n’est pas abordé. 

2.5. L’État 
Le traitement de la TVA dans le programme vise à montrer qu'il s'agit d'une taxe unique, collectée par les entreprises pour le compte de l'État, supportée en définitive par le consommateur final, et fiscalement neutre en termes de trésorerie et de résultat pour ces entreprises. 

En cas de prestations de services (vente ou achat) on fait systématiquement l'hypothèse que le prestataire a opté pour le régime des débits afin de simplifier les calculs de TVA à décaisser. 

L'étude de la TVA intracommunautaire et extracommunautaire est exclue du programme de la classe terminale. 

La TVA à décaisser est calculée en utilisant les règles d’arrondissement. Les illustrations peuvent faire apparaître une situation de crédit de TVA. 

Indications méthodologiques

L’enseignement du programme de la classe terminale, dans la continuité de celui de la classe de première, doit privilégier la réflexion plutôt que la technicité. Il vise à l’analyse des informations et à la proposition de solutions tout en gardant une vision globale du fonctionnement de l’entreprise. 

L’approche pédagogique doit permettre aux élèves de terminale : 

- de percevoir l’évolution des normes sur le plan national ou international (ex. : par l’observation du processus de production des normes à l’aide des sites Internet des organismes normalisateurs) ; 

- de saisir les enjeux de cette normalisation comptable et, en particulier, l’importance d’un cadre conceptuel constitué fondamentalement d’un ensemble de définitions, de principes, de règles. Cet ensemble permet de comprendre les conditions d’élaboration et de présentation des états financiers des entreprises. Par exemple, la notion d’amortissement relève d’un concept durable alors que ses modalités pratiques de mise en oeuvre (calcul, enregistrement) sont susceptibles de varier de façon notable dans l’espace et dans le temps ; 

-d’identifier et de contrôler l’impact d’opérations courantes et d’inventaire sur les états financiers (ex. : montrer l’impact d’une opération de vente sur le résultat, la trésorerie, éventuellement les capitaux propres) ; 

